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COMMUNE DE BETTING LES SAINT AVOLD 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

Annexe sanitaire concernant l’alimentation en eau potable 
 
 
 
 

SITUATION ACTUELLE: 
 

L’ensemble des installations est affermé à la Compagnie Générale des Eaux. 
L’eau à Betting lès Saint Avold a différentes origines : forages + Achat Société des Eaux de l'Est. 
L'eau subit ensuite un traitement complet à l'usine de Carrière (floculation, décantation, filtration sur sable, pour 
le traitement du fer et du manganèse) ; elle est ensuite désinfectée au chlore avant d'être refoulée vers le réseau. 
300 contrôles annuels sont effectués dans la commune par la Générale des Eaux et par la DDASS (Ministère de la 
Santé). 
Les différentes caractéristiques de l’eau à Betting lès Saint Avold sont les suivantes : 
- Qualité bactériologique : très bonne. 
- Qualité physico-chimique : bonne. Eau peu calcaire à faible teneur en fluor. 

 
D’autre part, la commune dispose d’un réseau d’alimentation en eau potable géré par le SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES EAUX DU WINBORN à Freyming Merlebach. Ce syndicat compte 7 communes 
membres : Betting-lès-Saint-Avold, Béning-lès-Saint-Avold, Cocheren, Carling, L’Hôpital, Freyming-
Merlebach, Rosbruck. Les différentes compétences de ce syndicat sont les suivantes : la distribution, le traitement 
et l’entretien. 
 
 
INSUFFISANCES PRESENTES  

 
Pour l'ensemble, les installations ne présentent pas d'insuffisances notoires ni sur la production d'eau, ni sur les 
capacités de stockage, ni sur le réseau de distribution. 
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Département de la Moselle 
 

Commune de Betting lès Saint Avold 
 

Plan Local d’Urbanisme 
 

Assainissement 
 

Annexe sanitaire 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
 
 
 
 
 

 Le réseau d’assainissement est géré par la communauté de communes de Freyming-Merlebach et affermé à la Générale 
des Eaux. 
 
La collecte des eaux usées est de la compétence de la commune alors que le traitement des eaux usées est de la 
compétence de la communauté de  communes.  
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COMMUNE DE BETTING LES SAINT AVOLD 
 
 

PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
 

Note technique sur l'élimination des déchets solides 
 
 

 
 
 

       Le syndicat de collecte des ordures ménagères regroupe 22 communes et 96 074 habitants. Il assure la maîtrise 
d’ouvrage de la collecte et du traitement des ordures ménagères, des objets encombrants  et des déchets recyclables pour 
toutes les communes membres à l’exception de la commune de Creutzwald pour la collecte des ordures ménagères et la 
collecte sélective. 
Les collectes des déchets sont effectuées en porte à porte par la société ONYX-Est. Seul le verre est en apport volontaire 
dans les conteneurs  spéciaux qui sont vidés par la société PATE-FARRAIRE. 
 
Les ordures ménagères collectées en bacs roulants et les objets encombrants sont traités au centre d’enfouissement de 
Téting sur Nied. Ce C.E.T. qui a une capacité d’environ 250.000 tonnes par an est géré par la société SITA Lorraine. 
Les sacs de déchets recyclables sont transportés  au centre de trie ONYX de Distroff , dont la capacité est de 5.000 
tonnes par an. Les déchets recyclables sont ensuite expédiés vers des filières de reprises. 
 
La première déchetterie communautaire a ouvert ses portes au public le 1er septembre 2003 à Henriville et est accessible 
à tous les habitants de la Communauté de Communes. 
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Le Syndicat Intercommunal de Voirie et de Collecte des Ordures Ménagères regroupe 21 communes et 81460 habitants. 
Il assure  la maîtrise d’ouvrage de la collecte des ordures ménagères, des objets encombrants et des déchets recyclables 
pour toutes les communes membres. 
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